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ARTICLE 9

Après l’alinéa 40, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsque le commissaire aux comptes est nommé en application du précèdent alinéa, sa mission 
consiste à émettre une opinion sur la régularité et la sincérité des comptes annuels. Les diligences 
mises en œuvre par le commissaire aux comptes permettent l’établissement d’un rapport d’opinion. 
Ce rapport d’opinion est accompagné d’un rapport portant sur la performance, la gouvernance et la 
pérennité de l’entreprise. Il est remis aux organes de direction et de gouvernance de l’entité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de répondre à l’objectif de transformation de la profession de 
commissaire aux comptes en introduisant les contours de la nouvelle mission d’audit légal petite 
entreprise et en la rendant plus attractive auprès des acteurs économiques.

L’audit légal petite entreprise repose sur une analyse des risques, une prise de connaissance du 
système de contrôle interne, une revue analytique des états financiers et des travaux de contrôle des 
comptes ciblés sur les principales zones de risque. Il porte sur une durée de 3 exercices, 
renouvelable, contre 6 exercices pour le contrôle légal.

Ces diligences sont complétées obligatoirement par un diagnostic de performance et croissance 
permettant d’auditer les processus de croissance de l’entreprise :

- Critères relatifs à la performance sectorielle de l’entité

- Engagements RSE

- Enjeux de gouvernance et de valorisation de l’entreprise


